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On ne sait à quoi rapporter cette association de coins
qui semble être sans signification. Cependant cette petite
médaille se rencontre parfois. Peut-être le droit du coin
original s'est-il cassé au cours de la frappe et a-t-on
achevé celle-ci avec un coin présentant à peu de chose
près le même module, 0m,0205 au lieu de 0m,028.

IV. — Médailles accordées aux compagnies suisses ayant tenu
garnison à Genève en 1792.

La Savoie ayant été envahie par l'armée française, le
Conseil général genevois, sur la proposition du Conseil,
décida, le 24 septembre 1792, de demander à Zurich et
à Berne un secours de seize cents hommes. Les troupes
de Berne arrivèrent le 30 septembre et celles de Zurich
les 8 et,11 octobre.

Dès la fin d'octobre, il est question au Conseil de
donner des médailles aux officiers. Voici les documents
qui en font foi.

R. C. 24 octobre 1792, vol. 300, p. 1363. — Sur la proposition qui
a été faite de donner des médailles aux officiers du Secours de Zürich
et de Berne, lors de leur départ de Genève, les nob. Claparède et
F. A. Naville ont été chargés de voir ce qui s'est fait en pareille
occasion et de rapporter leur préavis à ce sujet.

Ibid. 19 novembre, p. 1518. — M. le syndic de la Garde a dit
que les personnes attachées à l'exercice de l'arquebuse avoient jugé
convenable de donner un prix à la compagnie des chasseurs zuricois
qui sont distingués dans ce genre d'exercice ; que nob. Cayla avoit
fait don, pour premier prix, d'une médaille d'or1; que le tirage avoit
été précédé d'un repas, sans que le tirage même eût été chargé à cette
occasion d'aucun frais et qu'ils avoient été très sensibles à cet acte de
fraternité.

1 On trouve aux archives de la Société des Arts, à Genève, que cette médaille fut
frappée avec les coins appartenant à cette société, dessinés par Saint-Ours et gravés
par Ch. Motta. (Conf. J. Crosnier. Les Médailles (de la Soeiété des Arts), dans Nos
anciens et leurs œuvres. Genève, 1910, X' année, in-4°, pl., p. 165.)
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Que cela avoit suggéré l'idée de donner un prix à toutes les autres
compagnies, soit de Zürich, soit de Berne, au nom de l'Etat. Qu'on en
avoit prévenu MM. Landolt et de Watteville qui verront avec plaisir
cette marque de satisfaction donnée à leurs soldats. Qu'on pourroit
donner pour chaque compagnie une médaille d'argent et une douzaine
de livres d'étain ; que la valeur totale de ces prix iroit à environ vingt
louis.

Dont opiné, ce que propose M. le syndic de la Garde a été approuvé,
renvoyant à nob. Cayla et à nob. Dupan l'exécution et les chargeant
de dire à M. de Watteville que, s'il l'agréoit, afin que les compagnies
du secours bernois qui ont été retirées de Genève prissent part aux
prix qui seront distribués aux autres, nous le prierions de les recevoir
et de les leur faire tirer dans leurs villages.

On voit que ce fut la Société des Exercices de l'Arquebuse

qui, par l'exemple qu'elle donna, fit déroger à

l'ancien usage de distribuer des médailles aux officiers
des troupes suisses. En cette année 1792, ce ne sont
plus les officiers qui sont récompensés, en proportion
de l'importance de leurs grades, ce sont les soldats, en
raison de leur adresse au tir. Ce mode de faire devait
être suivi en 1814 et 1815.

Nous ne connaissons qu'une médaille décernée par le
Conseil de Genève aux troupes suisses de Zurich et de
Berne, en 1792 ; en voici la description :

8. — Dans une couronne de chêne, terminée au bas

par un nœud de ruban, en six lignes gravées à la main :

—Donnée p-ar- / la, <^flcp-u,&Ct.(7Ai.e, ae. J \Ljïene.w cjncrc èroup-eô / c^ft

^Éur-itrA <f AÓ^rrne, f en. Çyrovcm^re, / fJpZ

Au dessus de la couronne, cartouche décoré des armes
de Genève, surmontées d'un soleil portant dans un
cercle IHS et accosté d'une banderole sur laquelle on
lit POST TENEBRAS LUX

ri. Ç51Q POST TENEBRAS LUX •

Armes blasonnées de Genève, placées dans un
cartouche de style Louis XV, dont les tenants sont deux

RF.VUE NUM. T. XVII ' 14
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ligures représentant la Beligion et le génie des Arts.
Au dessus du cartouche IHS rayonnant.

TjV REIP ¦ TUTAMINA •

M. Mod. 0,055. Poids 79,00. Cab. de num. de Genève.
Pl. II, n° 8.

Le coin ayant servi au revers de cette pièce avait été
gravé par Jean Dassier pour une médaille frappée lors
des troubles de Genève, de 1734 à 1736 '.

V. — Médailles données à la garnison suisse envoyée à Genève
lors de la restauration de la République, 1814-1815.

En 1798, Genève fut conquise par le Directoire et
incorporée à la France comme chef-lieu du département
du Léman.

Ce régime de contrainte dura un peu plus de quinze
ans.

A la fin de 1813, alors que les troupes alliées avaient
pénétré en Suisse par Bàie et se trouvaient aux portes
de Genève, la petite armée française s'éclipsa et la garde
nationale genevoise ouvrit les portes de la ville au feld-
maréchal, comte de Bubna, qui entra à la tête de douze
mille hommes. Un gouvernement provisoire fut -alors
constitué qui fit les démarches nécessaires pour que
l'indépendance de Genève fût reconnue par les Alliés,
ainsi que son ardent désir d'être incorporée à la Suisse.
Le 1er juin 1814, un bataillon, formé par des troupes de
Fribourg et de Soleure, débarquait au bas de la côte de
Cologny et, le 12 septembre suivant, la Diète suisse
décidait de recevoir l'État de Genève au nombre des

cantons, avec ceux de Valais et de Neuchâtel. Le
18 novembre 1814, les troupes suisses qui, entre temps,
avaient été relayées, quittaient Genève pour rentrer dans
leurs foyers.

1 Haller, op. cit., t. I, p. 225, n" 1«I3, et Blavignac, op. cit., p. 318, n» 23.
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